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ARTICLE 16 BIS

Supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la rédaction initiale de l’article 32-I de l’ordonnance n° 2015-899 du 
23 juillet 2015 relative aux marchés publics ouvrant la possibilité pour les opérateurs économiques 
de présenter des offres variables en fonction du nombre de lots susceptibles d’être remportés à 
l’issue de la procédure.

Cette faculté de présenter des offres variables dans le cadre de l’allotissement constitue un élément 
de souplesse pour les acteurs de la construction tout en leur permettant d’écarter le risque de 
surcoûts.


